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LETTRE DU PÈRE PIERRE MASTROPIETRO
AUX MEMBRES DE L’ARMÉE DE MARIE

Lac-Etchemin, le 5 avril 2005

Chers Chevaliers de Marie et
membres de la Communauté,

Vous avez été informés ces jours derniers de l’imminence du dernier coup qui
doit être porté contre la Communauté de la Dame de Tous les Peuples et, plus
particulièrement, contre sa Fondatrice, par l’entremise du Commissaire pontifical pour
les Fils de Marie, S. Exc. Mgr Terrence Prendergast, s.j., archevêque de Halifax. Or, ce
coup annoncé a été communiqué officiellement au Père Éric Roy, Supérieur général de
la Communauté des Fils de Marie, par le biais du courrier électronique, hier soir, le 4
avril 2005, en la solennité de l’Annonciation du Seigneur.

Par souci de transparence et dans le plus grand respect de la liberté de chacun,
nous vous faisons parvenir copie de cette lettre pour votre information, confiants que
vous saurez, à la lumière et dans le calme et la paix de Dieu, porter dans votre prière
toutes les intentions de l’Oeuvre et de sa Fondatrice qui nous sont si chères et qui, en ce
moment, sont plus que jamais visées par la démarche du Commissaire pontifical.

Ensemble, rendons grâce au Seigneur de ce que les événements qui se réalisent
en ce moment soient une preuve tangible de l’authenticité de l’Oeuvre de l’Armée de
Marie et de la fidélité de la Servante.

Nous vous ferons parvenir aussi sous peu copie du message pastoral de S. Ém.
le Cardinal Marc Ouellet, p.s.s., archevêque de Québec – daté également du 4 avril
2005 –, message adressé aux dirigeants de l’Oeuvre.

Dans l’éventualité que l’un ou l’autre des membres de l’Oeuvre ou de la
Communauté aient le désir de donner suite personnellement à la lettre du Commissaire
pontifical, nous vous demandons, pour le moment du moins, de ne rien précipiter en ce
sens, compte tenu de la complexité des affirmations et des interprétations fausses ou
tirées hors de leur contexte qui y sont contenues. Dans le contexte actuel, toute réponse
hâtive ou animée à cette lettre serait tout aussi regrettable que préjudiciable à l’endroit
de la Cause que nous servons le mieux possible. Le silence et la prière sont nos
meilleurs conseillers en cette heure délicate, mais combien heureuse et précieuse, dans
la mesure où elle nous fait saluer déjà les premières lueurs du Triomphe du Coeur
Immaculé.

Si quelqu’un croit vraiment devoir répondre à la lettre du Commissaire pontifical
et, éventuellement, à celle du Cardinal Ouellet, je lui serais reconnaissant de bien
vouloir acheminer au préalable, par courriel ou par courrier postal, sa réponse ou sa
réaction au secrétariat de la Communauté de la Dame pour approbation, afin d’éviter
que, sous l’impulsion, des propos regrettables soient tenus. Merci beaucoup de votre
compréhension et de votre collaboration.
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Que la Vierge de l’Annonciation nous garde tous dans la fidélité à Son «oui»,
quelle que soit la gravité des accusations ou calomnies qui vont bientôt et plus que
jamais déferler sur le compte de notre Fondatrice, Mère Paul-Marie, et qui,
inévitablement, vont indirectement nous éclabousser  nous aussi, Fils et Filles de Marie.
Que l’Immaculée nous donne Sa foi, Sa joie, Sa soif et Son amour de la Volonté de
Dieu, en vue du Royaume qui vient et qui doit s’accomplir en nous comme en toute âme
de bonne volonté.

   Uni sous le regard et la maternelle protection de la Vierge de l’Annonciation,
avec joie, je vous bénis.

P. Pierre Mastropietro

p.j. lettre du Commissaire pontifical aux Fils de Marie


